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Règles de régie interne
Comité cardicis
Mises à jour le 30 mai 2012
Préambule
Le 12 janvier 2010, un séisme de magnitude 7.2 secoua Port-au-Prince, la capitale d’Haïti ainsi que les villes avoisinantes. Plus de 300.000 tués et 1 million de déplacés résultèrent de cette catastrophe qui détruisit littéralement le centre de Port-au-Prince, incluant des écoles, des églises et des bâtiments publics à un moment où ils abritaient encore les activités régulières de la population. Les institutions publiques ou étatiques devinrent inopérantes à tous les niveaux de l’organisation, handicapant la société dans sa capacité à se réorganiser et à venir en aide aux victimes, à prendre le relais de tous ceux qui, ce soir-là en Haïti, spontanément, se sont portés au secours de ceux qui sont restés bloqués sous  les décombres.  

Immédiatement après la tragédie, une entraide haïtienne se manifesta. Au milieu de leur malheur, les gens vinrent au secours les uns aux autres, chacun prenant sa part du fardeau et de la souffrance collectifs. Cette nuit-là, personne ne put dormir, qui pansant ses blessures, qui volant au secours des autres. Et puis, ému par les fortes images des médias, ou les témoignages poignants des survivants, le monde entier fit bloc autour d’Haïti. 

S’organisa alors une vaste solidarité internationale. 

Efficace et utile au départ, le manque de coordination et le chaos que cette aide massive entraina dans une société totalement désorganisée contribua plus tard bien plus à aggraver les problèmes plutôt qu’à les résoudre. Aujourd’hui, il est clair que les difficultés organisationnelles liées à l’abondance d’initiatives solidaires en Haïti, en l’absence de toute planification à l’échelle de la société et de tout contrôle ou coordination au niveau des services publics, a créé énormément d’effets pervers mettant en danger le processus de refondation et de reconstruction.

C’est au vu de ce constat que les membres de Cardicis, à l’initiative de Funredes, et avec le support de l’Union Latine, décidèrent de constituer avec de nouveaux membres et partenaires, une communauté virtuelle pour apporter avec l’aide des TIC, sa contribution à une participation citoyenne plus effective au processus de reconstruction d’Haïti, à partir d’une perspective de meilleure gouvernance et d’une vision mieux centrée sur la région Caraïbe et son intégration.

Mais le problème haïtien a évolué entretemps. Les paradigmes ont changé. Il ne s’agit plus de venir au secours d’Haïti, mais d’aider Haïti à intégrer à nouveau le concert des nations et des sociétés modernes capables d’assumer leur part de responsabilité dans la gestion du monde. Il s’agit de, non plus poser le problème de l’organisation de la société, mais il revient à celle-ci de proposer et d’exécuter sa partition en tant que groupe, suivant une vision et un projet de société évolutive, conçus par les Haïtiens de manière à leur rendre leur statut de citoyens, de membres à part entière de la communauté mondiale.

De plus, il faut aujourd’hui reconnaitre que l’expérience haïtienne devrait interpeller tous les sociétés ou pays de la région qui pourraient, un jour ou l’autre, faire face aux conséquences d’une grave catastrophe naturelle et être l’objet d’une attention de la dimension de celle d’Haïti. Aucune de nos sociétés ne peut aujourd’hui faire l’économie d’une réflexion sur un modèle d’assistance et d’entraide qui renforce les structures organisationnelles et évite leur désintégration.
Les principes directeurs
Choix à faire et définir
· Promotion et respect de la diversité linguistique et culturelle : Le Comité Cardicis est conscient de la diversité existant dans la Caraïbe.
· La bonne foi : Il est entendu que la bonne foi se manifeste dans la contribution pleine et entière des associations membres, des membres du Comité exécutif et des employés à l’essor du Comité Cardicis. La bonne foi implique également leur collaboration de manière active, que ce soit par leur attitude ou par leur comportement, dans l’accomplissement des objectifs de la Fédération.

· La neutralité politique : Il est entendu que le Comité Cardicis respecte le principe de neutralité politique et donc que le Comité Cardicis s’assure qu’à moins de position prise par ces instances, il demeure neutre au plan politique. Qu’aucun officier ou employé du Comité Cardicis ne se place en position de conflit d’intérêts dans le cadre de ces fonctions.
· La transparence : Il est entendu que la transparence se définit comme la capacité de l’organisation à renseigner et rendre l’information disponible à ses membres et à ses partenaires sur son fonctionnement, ses pratiques, ses intentions, ses objectifs et ses résultats, et ce, dans le but d’assurer le lien de confiance.

· L’éthique de travail : Il est entendu que l’éthique se définit comme le fait que le Comité Cardicis s’assure de respecter un ensemble de règles de conduite et de normes d’action pour la conduite qui évite de placer tant les officiers, les membres ou l’institution qu’est le Comité Cardicis en conflit d’intérêt ou de valeurs dans la réalisation de ses mandats.

· L’écoute : Il est entendu que l’écoute se définit comme le maintien et développement en permanence d’une capacité à écouter et d’être attentif et réceptif à la volonté de ses membres et de ses partenaires. Cette capacité implique la compréhension de ces volontés et constitue la base de l’instauration du dialogue.
· Ouverture :
· Solidarité :
· Réciprocité :

· Adaptabilité

· Humanisme

· Innovation, intégration, implication

· Partage, participation
La composition du Comité Cardicis
· Inscrire la liste des membres
CHAPITRE 1

Dispositions générales

	Définitions
	Dans les présentes règles de régie interne, à moins que le contexte ne s’y oppose, les termes suivants signifient :

a. Assemblée : l’assemblée des membres du Comité Cardicis;

b. Association : regroupement membre du Comité Cardicis ;

c. Jour : un jour franc ;

d. Comité : Comité Cardicis Haïti;

e. Comité exécutif : le comité exécutif du Comité Cardicis;

f. Membre : les membres votants et non votants du Comité Cardicis;

g. Membre votant : membre votant du Comité Cardicis, tel que définit par les présents règlements ;

h. Membre non votant : membre non votant du Comité Cardicis, tel que définit par les présents règlements ;

i. Officier : personne membre du comité exécutif ;

j. Règlements : les présentes règles de régie interne.

	Genre
	Dans les règlements, à moins que le contexte ne s’y oppose, les genres masculin et féminin sont employés indistinctement et sont mutuellement inclus.



	Dénomination
	Le nom du comité est le Comité Cardicis

	Siège social
	Le siège social du comité est à **********

	Logo
	Le logo du comité est celui-ci : 
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	Objets 
	Les objets pour lesquels le comité est constitué sont notamment les suivants :

a. Promouvoir une culture et une démarche de solidarité caribéenne efficace et valorisante;
b. Promouvoir une culture et une économie numérique et les activités propres à assurer la diffusion de cette culture et de cette économie comme support à une solidarité fondée sur des actions de développement et non de charité;

c. Promouvoir un cadre permanent l’intégration des actions ou la manifestation de solidarité de ses membres aux projets et besoins exprimés par leurs communautés en veillant à garantir la viabilité des structures existantes 
d. Assister les membres de manière solidaire dans la promotion et la réalisation de leurs projets de société dans les contextes de crise;

	Membre votant
	Est membre votant du comité qui remplit les conditions d’admission suivantes :

a. être regroupée en association;

b. être intéressé par la concertation;

c. être en faveur des principes directeurs;
d. avoir les structures nécessaires pour contribuer à l’action du comité;

e. signifier son intention auprès du comité;
f. faire l’objet d’une proposition adoptée par une majorité des deux tiers (2/3) des membres.
g. avoir acquitté sa cotisation.

	Membre non votant
	Sont membres non votants du comité :

a. à voir;

b.  membres individuels approuvé par le conseil d’administration (soit les membres honoraires et les membres à vie)

	Représentant
	Chaque association doit nommer un représentant ou un substitut au Comité Cardicis et en informer le coordonnateur. 

	Démission
	Tout membre peut se retirer en envoyant un avis écrit au siège social du comité. La démission prend effet au moment de sa réception ou à la date précisée dans l’avis.

	
	Autre possibilité pour les membres

	Membres
	Le Comité Cardicis comprend quatre (4) catégories de membres, à savoir : les membres actifs, les membres associés, les membres honoraires et les membres à vie.

	Membres actifs
	Est membre actif du Comité Cardicis toute personne physique intéressée aux buts et aux activités de l’organisation et se conformant aux normes d’admission établies par résolution du conseil d’administration, auquel le conseil d’administration, sur demande à cette fin, accorde le statut de membre actif. Les membres actifs ont le droit de participer à toutes les activités de la corporation, recevoir les avis de convocation aux assemblées des membres, d’assister à ces assemblées et d’y voter. Ils sont éligibles comme administrateurs du Comité Cardicis. 

Un membre actif bénéficiant de ce statut à titre de représentant désigné d’un membre associé est automatiquement disqualifié comme membre actif advenant : 

a) sa destitution par le membre associé qui l’a désigné 

b) le retrait ou la radiation du membre associé qui l’a désigné



	Membres associés
	Est membre associé du Comité Cardicis toute association ou personne morale intéressée aux buts et aux activités de la corporation et se conformant aux normes d’admission établies par résolution du conseil d’administration, auquel le conseil d’administration, sur demande à cette fin, accorde le statut de membre associé. Les membres associés n’ont pas comme tels le droit d’assister aux assemblées des membres, mais ils peuvent, par lettre de créance remise au président du Comité Cardicis, désigner un représentant, lequel bénéficie automatiquement du statut de membre actif et jouit à ce titre de tous les droits et pouvoirs accordés par le présent règlement aux membres actifs, y inclus ceux d’assister et de voter aux assemblées des membres et d’être éligibles comme administrateurs.



	Membres honoraires
	Il est loisible au conseil d’administration, par résolution, de nommer membre honoraire du Comité Cardicis, toute personne qui aura rendu service à l’organisation par son travail ou par ses donations, ou qui aura manifesté son appui pour les buts poursuivis par le Comité Cardicis. 

Les membres honoraires peuvent participer aux activités et assister aux assemblées des membres, mais ils n’ont pas le droit de voter lors de ces assemblées. Ils ne sont pas éligibles comme administrateurs, et ils ne sont pas tenus de verser des cotisations ou contributions à l’organisation.



	Membres à vie
	Les administrateurs peuvent conférer chaque année le titre de membre à vie à tout membre ayant rendu des services appréciables à l’organisation durant une période d’au moins CINQ (5) ans. Le titre de membre à vie est également conféré à tout ancien président de la corporation lorsqu’il a complété son mandat de président sortant.



	Suspension ou expulsion
	L’assemblée peut suspendre ou expulser tout membre qui enfreint les présents règlements ou dont la conduite est jugée préjudiciable au comité.

Avant de prononcer la suspension ou l’expulsion d’un membre, l’assemblée doit préalablement aviser le membre par écrit de la date et de l’heure de la délibération de la proposition de suspension et permettre à ce membre de se faire entendre.

	Participation
	Un organisme qui s’absente, sans motivation, à deux assemblées consécutives reçoit un avis les questionnant sur leur intérêt à maintenir leur participation au sein du comité. À défaut de réponse à l’avis dans les trente (30) jours de la réception ou à défaut de se présenter, sans motivation à une troisième réunion consécutive, l’assemblée peut étudier une proposition d’expulsion de l’organisme.

	Procédure
	Dans toutes ses instances, le comité utilise les procédures prescrites par la plus récente édition du Code Morin. http://fr.wikipedia.org/wiki/Code_Morin ) ou prendre le RONR http://www.robertsrules.com/


CHAPITRE 2

ASSEMBLÉE DES MEMBRES

	Composition
	L’assemblée des membres est composée de l’ensemble des membres du comité.

	Pouvoir de l’Assemblée des membres
	L’assemblée des membres est responsable de la gestion des affaires du comité. À ce titre il peut :

a. adopter et modifier les Règlements généraux et les politiques ;

b. adopter les documents financiers ;

c. adopter les orientations pour l’année ;

d. donner des mandats au comité exécutif ;
e. procéder à l’élection des officiers ;

f. entériner tout contrat engageant l’Association ;

g. prendre position sur toute question qu’il juge à propos 

h. ratifier, modifier ou révoquer les décisions du comité exécutif ;

i. former des groupes de travail pour l’appuyer dans l’exercice de ses fonctions.

	Fréquence des réunion
	L’assemblée des membres se réunit au moins deux (2) fois par année.

	Convocation
	L’assemblée des membres peut se réunir en tout temps et à n'importe quel endroit sur convocation du président ou du comité exécutif. L’assemblée est convoquée par un avis écrit envoyé aux membres sept (7) jours avant la tenue de l’assemblée. L’avis de convocation doit indiquer le jour, l'heure, l'endroit de l'assemblée, ainsi que son ordre du jour.

	Convocation par les membres
	Le comité exécutif est tenu de convoquer une assemblée des membres si au moins trois (3) membres font parvenir une demande à cet effet. Une convocation pour l’assemblée doit être envoyée aux membres au moins sept (7) jours après la réception de la demande. L’avis de convocation doit indiquer le jour, l'heure, l'endroit de l'assemblée, ainsi que son ordre du jour.

	Droit de vote
	Chaque membre votant de l’assemblée des membres possède un (1) droit de vote.

	Vote
	Une question soumise à une réunion de l’assemblée des membres est décidée à la majorité simple des voix.  En cas d'égalité des voix, le président possède un vote prépondérant.


	Consensus
	La recherche du consensus doit primer lors des délibérations de l’assemblée des membres.

	Horaire des rencontres
	L’horaire des rencontres de l’assemblée des membres  doit être déterminée à la première assemblée des membres de l’année en cours.

	Quorum
	Le quorum est constitué du tiers (1/3) plus un des membres.

	Procuration
	Le vote par procuration est interdit.


CHAPITRE 3

COMITÉ EXÉCUTIF

	Composition
	Le comité exécutif se compose de quatre (4) personnes soit: 

a. un (1) président, 

b. un(1) vice-président
c. un (1) secrétaire
d. un (1) trésorier.

	Pouvoirs du comité exécutif
	Le comité exécutif administre les affaires courantes du comité et fait rapport à l’assemblée des membres de ses activités. À ce titre, il peut :

a. veiller à la gestion des ressources humaines de l’association ;

b. prendre position sur les sujets qui l’intéresse ;

c. prendre des décisions financières de moins de mille (1 000) dollars ;

	Élections
	Les élections sont tenues lors de la première assemblée de l’année.

	Durée des mandats
	Les mandats sont d’une durée d’un (1) an et sont renouvelables.

	Fréquence des réunions
	Le comité exécutif se réunit aussi souvent que nécessaire.

	Convocation
	Le comité exécutif peut se réunir en tout temps et à n'importe quel endroit sur convocation d’un officier. L’assemblée est convoquée par un avis oral ou écrit envoyé aux membres deux (2) jours avant la réunion du comité exécutif. L’avis de convocation doit indiquer le jour, l'heure, l'endroit de la rencontre, ainsi que son ordre du jour.

	Droit de vote
	Chaque membre votant de l’assemblée possède un (1) droit de vote.

	Vote
	Toute question débattue au comité exécutif est décidée à la majorité simple des voix. En cas d’égalité des voix, le président a un vote prépondérant.

	Consensus
	La recherche du consensus doit primer lors des délibérations du comité exécutif.

	Quorum
	Le quorum est constitué de cinquante pourcent plus un des officiers 
(50 % +1).

	Procuration
	Le vote par procuration est interdit.

	Vacance
	Tout poste laissé vacant au comité exécutif doit être comblé par l’assemblée dans les plus brefs délais.


	Fonctions de la présidence
	Le président est le porte-parole et le représentant officiel du comité. Il préside les assemblées et les réunions du comité exécutif. D’office, il fait partie de tous les groupes  de travail et signe tous les documents. Il veille à l’exécution des décisions de l’assemblée et exerce tous les pouvoirs qui peuvent lui être attribués. Il est aussi responsable de la gestion des ressources humaines du comité.

	Fonctions de la vice-présidence
	Le vice-président assiste et remplace au besoin le président et prends en charge les dossiers délégués par l’assemblée ou le comité exécutif. 

	Fonctions du secrétaire
	Le secrétaire est responsable de la bonne gestion du comité et il veille à ce que toutes les exigences de la loi et des textes réglementaires du comité soient respectées; il est responsable de la convocation des instances, a la garde des archives de l’association facultaire. Il prend en charge tout dossier en rapport avec sa fonction délégué par l’assemblée ou le comité exécutif.

	Fonctions de la trésorerie
	Le trésorier est responsable de la bonne gestion financière du comité et de la tenue des livres comptables, prépare les bilans financiers et prend en charge tout dossier en rapport avec sa fonction délégué par l’assemblée ou le comité exécutif.


Chapitre 4

Dispositions finales

	Année financière
	L’année financière débute le 1er avril et se termine le 31 mars de l’année suivante.

	Rapport financier annuel
	Le rapport financier annuel doit être adopté lors de l’assemblée suivant la fin de l’année financière.

	Prévision budgétaire annuelle
	Les prévisions budgétaires annuelles doivent être adoptées lors de l’assemblée suivant la fin de l’année financière.

	Amendement
	Tout amendement aux présents règlements doit avoir fait l’objet d’un avis de motion préalable, indiquant la nature de l’amendement proposé, à la réunion de l’assemblée qui précède la réunion où l’on débat de l’amendement. Si l’amendement est adopté par un vote des  deux tiers (2/3) des membres, il entre en vigueur sur -le-champ.

	Dissolution
	Le comité peut être dissout par un vote des deux tiers (2/3) des membres.  La proposition de dissolution doit faire l’objet d’un avis de convocation spécial de trente (30) jours et comprendre une description de la nature et du but de cette proposition. Si la proposition est adoptée, le comité exécutif est mandaté pour procéder à la dissolution selon les exigences du protocole d’entente

	Entrée en vigueur
	Les présents règlements entrent en vigueur à compter de leur adoption par l’assemblée.

	
	


Annexe I

Politique d’indemnisation

À revoir et adapter à la réalité haïtienne
	Objet
	La présente politique vise à doter le comité d’indications claires en ce qui a trait aux dépenses de représentation.

	Application
	Cette politique s’applique aux membres et aux mandataires du comité.

	Repas
	Les indemnisations pour les repas sont versées selon les per diem indiqués ci-dessous. Ces montants inclus les taxes et le service. Le comité ne rembourse pas l’achat d’alcool.

· Déjeuner : 10,00 $ ;

· Dîner : 15,00 $ ;

· Souper : 25,00$.

	Hébergement
	Lorsque la distance parcourue pour effectuer des représentations est supérieure à 100 kilomètres, les indemnisations pour l’hébergement sont de  85,00 $ par nuitée, taxes incluses. 

	Déplacement en voiture
	Le comité accorde une indemnisation de 0,30 $ le kilomètre pour l’utilisation de la voiture personnelle pour un déplacement sur une distance supérieure à 25 kilomètres.  Cette indemnité comprend tous les frais reliés à l’utilisation de la voiture.

	Location de voiture
	Dans les cas où cela est justifié par la distance à parcourir, le comité rembourse les frais encourus par la location de voiture.

	Exception
	Le comité n’accorde pas d’indemnité pour :

a. Les contraventions;

b. Les dépenses causées par un accident.

	Autres dépenses de déplacement
	Toute autre dépense de déplacement sera remboursée en fonction du reçu.

	Frais de garde
	Le montant accordé pour les frais de garde pour un enfant est de 20 $ pour 3 heures de garde.

	Circonstances exceptionnelles
	Si, pour des circonstances exceptionnelles, le montant des dépenses est supérieur aux montants indiqués par la politique, la dépense devra être approuvée par le comité exécutif.

	Preuve
	Pour obtenir un remboursement, la demande doit être accompagnée d’une preuve de la transaction.


	Délais
	La demande doit être faite dans les plus brefs délais.

	Formulaire
	Les demandes de remboursement doivent être accompagnées du formulaire prévu à l’Annexe II des présents règlements.

	Exclusion
	La politique d’indemnisation ne s’applique pas aux représentants des organismes suivants : 

· C
· 


Annexe II

Formulaire de remboursement

	Demande de remboursement du Comité Cardicis

	Nom:
	

	Organisme :

	Date du relevé:

	Montant:

	Chèque no :

	Signataires : 

	

	No
	Date
	
	Explications
	Repas
	Transport
	Hébergement
	Autres
	TOTAL
	

	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	12
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	13
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	14
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL:
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Annexe III

Politique concernant les élections

	Champs d’application
	Le président, le vice-président, le secrétaire et le trésorier sont élus, par vote secret, lors de l’assemblée annuelle des membres.

	Période électorale
	La période électorale est ouverte lorsque :

a. une résolution en ce sens est adoptée par les membres ;
b. lorsque tous les postes d’administrateurs et d’officiers sont vacants ;

	Personnel électoral
	Le personnel électoral est constitué d’un président et d’un secrétaire d’élection élus par les membres présents lors de l’assemblée générale annuelle.

	Responsabilité du personnel électoral
	Le personnel électoral voit au bon déroulement des élections, s’assure que le scrutin est exempt d’irrégularité, voit à ce que les bulletins de mise en candidature soient réglementaires et compte les votes exprimés.

	Conditions
	Pour qu’une candidature soit jugée valide, un candidat doit remplir les conditions suivantes :

a. être représentant d’un membre votant;

b. faire parvenir, au siège social du comité, une lettre signifiant son intention de se présenter à un des postes d’officier.

	Élection par acclamation
	Lorsqu’il n’y a qu’une seule candidature de déposée pour un poste d’officier, la personne est élue par acclamation.

	Déroulement
	Le déroulement doit faire l’objet d’un consensus entre les membres présents à l’assemblée.  Le président d’assemblée peut suggérer à l’assemblée les modalités du déroulement.

	Procédure
	L’élection des officiers se déroule dans l’ordre suivant:

a. président ;

b. vice-président;

c. secrétaire

d. trésorier.

	Vote secret
	Les élections aux postes d’officiers se font par vote secret.


Annexe IV

Politique d’attribution de contrats

	Champs d’application
	La présente politique vise à assurer un maximum de transparence et d’impartialité dans l’attribution des contrats du comité. 

	Contrat d’une valeur de moins de 1 000 $
	Le comité doit solliciter au moins deux (2) candidats. L’embauche est faite par le comité exécutif.

	Contrat d’une valeur variant entre 1 000 et
5 000 $

	Le comité doit solliciter au moins deux (2) candidats. L’embauche est faite par le comité exécutif et entérinée par les membres.

	Contrat d’une valeur de plus de 5 000 $

	Le comité doit solliciter au moins trois (3) candidats. L’embauche est faite par le comité exécutif et entérinée par les membres.

	Rapport de suivi

	Le comité exécutif doit présenter un rapport de suivi sur les contrats engagés et les embauches, lors de l’assemblée générale. 

	Versement par tranches


	Les recherches et les contrats de service doivent être versés par tranches selon l’avancement et la réception des travaux, après approbation par le comité exécutif. 

	Tranches
	1er versement de 40 à 50 % maximum à la signature du contrat

2e versement de 20 à 30 % à mi-mandat 
Versement final de 20 à 30 % après validation de la fin du mandat
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